[image: image1.wmf]
Québec le 02/08/2007

Secrétaire de la Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Objet : demande de participation de l’ACEF de Québec à  l’audience R-3641-2007 (demande d’autorisation des investissements d’H.Q. Transport) :

Suite à la décision procédurale D-2007-80 du 12 juillet 2007, l’ACEF de Québec demande de pouvoir participer à l’audience R-3641-2007 visant les investissements d’Hydro-Québec Transport pour 2008. Vous trouvez en annexe le budget prévisionnel, établi, en absence de précision de la part de la Régie sur le partage du temps d’audience qu’elle a prévu (50 heures en tout), en postulant 30 heures d’audience pour la cause R-3640-2007 et 20 heures d’audience pour la cause R-3641-2007.
Nous nous interrogeons sur certaines  exigences posées par la Régie en ce qui a trait ;

- au dépôt à la Régie des copies papier le même jour que leur transmission par courrier électronique, ce qui exige pour les intervenants de l’extérieur de la Région de Montréal, d’envoyer les copies papier une journée avant la date limite de dépôt des versions électroniques, désavantageant selon nous les intervenants hors Montréal.

- dans le cadre du développement durable nous nous demandons s’il est vraiment nécessaire d’envoyer 15 copies papier à la Régie et une copie papier à HQT et aux autres intervenants, alors qu’auparavant nous pouvions envoyer 8 copies papier à la Régie et 1 copie électronique au demandeur et aux autres intervenants.

1) Intérêt et représentativité dans la présente cause : l’ACEF de Québec défend les droits et intérêts des consommateurs, spécialement, mais non exclusivement, ceux à faible et modeste revenu, au niveau régional, provincial et canadien, depuis près de 40 ans, de même qu’elle intervient devant la Régie de l’énergie depuis 1998; elle s’est auparavant impliquée directement ou en tant que membre actif de la FNACQ (Fédération nationale des associations de consommateurs), sur les plans de développement d’H.Q. (à compter de 1990) et les demandes de hausses tarifaires d’H.Q. (depuis les années 70).

L’ACEF a ainsi participé aux trois premières causes tarifaires du transporteur (phase 2 de la seconde cause), elle s’est impliquée activement, en 2006-2007, au groupe de travail sur la réglementation de la performance du Transporteur et à la rencontre tenue par HQT sur la pérennité des actifs de transport.

Nous croyons que nous pouvons apporter une analyse et des recommandations originales et pertinentes au dossier et pensons qu’il est dans l’intérêt des consommateurs/trices du Québec  que nous puissions participer à cette nouvelle cause sur le transport.

a) Sujets d’intérêt : 

l’ACEF de Québec entend traiter des éléments importants de la requête sur les investissements de moins de 25 M$ pour 2008, incluant la stratégie de gestion de la pérennité des actifs.

Nous questionnons la hausse des investissements demandée par HQT et l’impact possible de cette hausse sur le revenu requis et les tarifs futurs.

b) L’ACEF de Québec poursuit donc les objectifs suivants :

- s’assurer que les coûts de service et le revenu requis de transport, principalement formés des coûts de capitaux (plus de 75% du coût de service est formé des coûts de capitaux si l’on prend en compte l’amortissement, les taxes et les dépenses d’entretien, R-3640-07 HQT-5 doc. 2, p. 4)), soient justes et raisonnables et aussi bas que possible afin d’encourager le transporteur à améliorer sa productivité et à minimiser ses coûts d’opération et de capitalisation tout en maintenant un niveau de qualité adéquat;  

- obtenir des tarifs de transport d'électricité qui soient les plus bas possible pour la charge locale, pour 2008 et les années futures;

- globalement nous visons le maintien d’un service électrique abordable, accessible (économiquement et géographiquement) et de qualité pour toute la population, en prenant en compte la capacité de payer et le pouvoir d’achat des ménages québécois ainsi que le maintien de la stabilité tarifaire et des structures tarifaires en place tenant compte des habitudes de consommation, de la nature essentielle du service électrique dont le chauffage électrique, et des structures socio-économiques en place.

c) L’ACEF de Québec est préoccupée d’une part :

i) par le caractère juste et raisonnable des investissements requis par HQT. Nous considérons que le Transporteur a intérêt à maximiser la valeur de ses investissements et de sa base de tarification afin d’accroître ses profits et son revenu requis d’où la nécessité de scruter à la loupe la proposition d’HQT et de rechercher un niveau optimal d’investissement dans le but de maximiser le rapport qualité/prix des services ou de minimiser le coût de service à qualité donnée. Nous considérons que l’enjeu véritable est d’optimiser conjointement la qualité du service et la performance du transporteur.

ii) par la hausse des dépenses d’investissement du Transporteur et  l’impact récurrent que cela aura sur le revenu requis et les tarifs futurs des clientèles de la charge locale.

Nous questionnons donc la méthodologie de gestion de la pérennité (HQT-1 doc. 2, doc. 1) avec ses limites, telles que décrites dans HQT-1 doc. 1, notamment aux p. 47 à 50,  et dans HQT-2 doc. 2 (rapport d’évaluation de CIRANO), et la méthode de détermination des investissements, nommément l’absence de lien formel, dans la procédure d’optimisation, entre les investissements, les dépenses d’entretien et la qualité et la continuité de service.

iii) Nous questionnerons aussi la méthodologie utilisée par HQT, et les résultats qui en découlent, pour évaluer l’impact tarifaire de ses programmes d’investissements, en in-sistant notamment sur le respect du principe « toutes choses étant égales par ailleurs ».

Nous réservons nos droits de pouvoir traiter de toute autre question pertinente.

2) L’ACEF de Québec sera représentée dans la présente, par :
Denis Falardeau (avocat), denis-falardeau-acefque@mediom.qc.ca, et  Richard Dagenais (analyste), richarddagenais@ca.inter.net.

3) Informations souhaitées :

Nous souhaitons consulter, aux conditions que la Régie jugera raisonnables et justes, la pièce HQT-3 doc. 1, ORIENTATIONS D'INVESTISSEMENTS EN MAINTIEN DES ACTIFS,  déposée par HQT en version élaguée, afin de mieux comprendre la politique d’investissement et pouvoir mieux juger du bien fondé du traitement confidentiel demandé par HQT, car nous nous questionnons sur certaines restrictions à l’accès à l’information demandée par HQT, nommément en présence d’un système d’appel d’offre public.
Vous remerciant de votre attention,

Richard Dagenais, recherchiste pour l’ACEF de Québec.

_______________________________________    _______________

Cc: Me Carolina Rinfret,  procureure d’Hydro-Québec
